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mais je crois que plus en avant il n'y aura que miserei, ear
le peuple est ruine partout oü l'armee a passe.

Nous donnons un extrait de la lettre de M. Willer.
Fribourg, 13 janvier 1813.

Monsieur le President! Ges jours derniers j'ai appris que
M. de Boccard, officier dans le 2e Regiment suisse, est arrive
ä Fribourg. II n'a quitte la Grande armee qu'apres la trop
fameuse retraite qu'elle a faite. Je me suis einpresse de lui
faire demander des nouvelles de M. votre eher fils qui, apres
avoir couru les plus grands dangers comme ses freres
d'armes, a pu parvenir ä s'en tirer sain et sauf, mais par un
espece de miracle. Une balle vint justement le frapper ä la
poche de son gilet oü il avait quelques grosses pieces
d'argent qui ont pu amortir le coup Sans cela il aurait ete

perce d'outre en outre. M. B. ajoute qu'il jouit de la
meilleure sante et que sa bravoure, sa bonne conduite le
font estimer de ses chefs.

Comme nous l'avons dit, Jean-Joseph succomba peu apres
1'accident relate dans la lettre de M. Willer.

Gh. VUTLLERMET 2.

VARIETES
Les Hohenzollern et Neuchatel

CAUSERIE

par G. Gornaz-Vulliet
N'oublions pas cet Etat suisse qui a longtemps presente

1'anomalie d'etre ä la fois principaute dependant de la
Prusse et canton partie integrante d'une Confederation
composee uniquement de pays ayant adopte pour forme de

gouvernement la republique. Alors meme que bientot un
demi siecle s'est ecoule depuis l'emancipation de Neuchätel
•en 1848, nombreuses sont les anecdotes qui se rattachent ä

1 Jean-Joseph n'etait que trop bon prophete. On dirait qu'il pressent
les miseres de la fameuse campagne cle Russie.

2 Les documents sur les temps de l'Acte de mediation publies dans
notre precedent numero appaitenaient ä la m6me collection.
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l'ancien regime. Le soir, ä la veillee, on raconte encore les
peripeties du voyage accompli en septembre 1842 par
LL. MM. Frederic-Guillaume IY et Elisabeth-Louise, roi et
reine de Prusse. La relation de leur sejour dans la princi-
paute de Neuchätel et de Yalangin, imprimee chez Attinger,
forme contraste avec les dispositions qui animent presente-
ment le peuple neuchätelois.

A cette occasion, le couple royal a ete regu avec enthou-
siasrne dans les diverses parties du pays et de grandes fetes
füren t organisees.

Le roi etait venu en 1819 etant alors prince- royal; cette
fois-ci il etait accompagne cle S. M. la reine. Dans sa suite,
nous voyons figurer le baron de Bülow et un M. de Röder,
officier aux gardes ; ce sont peut-etre les ascendants de
deux chefs de la legation d'Allemagne en pays helvetique.

Dans notre Album franco-suisse, nous avons pu rappeler
que le lieutenant-general de Röder, ne ä Berlin en 1804, est
mort ä Berne en 1884, et qu'il repose dans le cimetiere de
cette ville. « Ge diplomate etait, ecrivions-nous, la personni-
fication de la bienveillance et ce n'est pas lui qu'un gouver-
nement quelconque aulrait charge de fomenter de mauvais
rapports entre deux pays. » G'est si vrai qu'il deplaisait
ä M. de Bismarck, et que s'il a occupe son poste pendant

quinze ans, il a fallu la volonte expresse de l'empe-
reur-roi. Messieurs les conseillers federaux de l'epoque de
l'annee terrible savent combien son concours a ete precieux.
Detail curieux, il etait, par son frere, en relation de parente
avec la famille suisse des Perdonnet, dont plusieurs mem-
bres ont ete naturalises frangais, et cette meme famille est
apparentee aux Dollfuss d'Alsace.

On sait que le successeur de M. de Röder a ete M. Otto de
Bülow de 1882 ä 1892.

Reprenons la suite praprement dite de notre causerie.
Lors de son passage ä Neuchätel, S. M. a regu en audience

privee la deputation envoyee par le Directoire pour la coiii-
plimenter, savoir MM. de Muralt, bourgmestre de Zurich,
Ruchet, president du Conseil d'Etat vaudois et R. de

Sturler, chancelier de Berne, en qualite d'adjoint comme
secretaire.

Notons ä ce sujet que lors de la visite de LL. MM. au
musee d'histoire naturelle, notre illustre concitoyen, le pro-
fesseur Agassiz, dont le nom a ete donne ä une avenue de
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Lausanne, a servi de guide ä la reine et que S. M. le roi a
beaucoup remarque l'ordre particulier adopte dans l'arran-
gement des coquilles, Vivantes et fossiles, une methode
alors exclusive au musee de Neuchätel.

A la Chaux-de-Fonds S. M. requt entr'autres une montre
en or, Breguet, 18 lignes, secondes mortes independantes,
echappement libre ä ancres levees visibles, 22trous en rubis
et cuvette en or. En expliquant son mecanisme, celui des
ateliers duquel cette piece etait sortie, M. H.-L. Courvoisier,
dit au roi: « Cette montre est la plus plate qu'on soit
parvenu ä fabriquer jusqu'ä present; malgre cette platitude,
eile marche parfaitemerit. » S. M. lui repondit avec ce bon
mot: « Ce sont lä des platitudes que tout le monde vous
envie ».

A lire aussi, relativement ä la domination prussienne sur
Neuchätel, divers articles disseminesdansle Musee neuchä-
telois. Nous sera-t-il permis de rappeler que nos voisins du
Nord chantent encore ces strophes :

Mod Dieu, qu'on etait bien
Quand on etait Prusden,
On allait ä l'eglise
Prier pour le bon roi,
Pour la reine Louise,
Ses sujets et ses lois.
Moo Dieu, qu'on etait bien
Quand on etait Prussien!

S'il se cache un peu de fine ironie dans ces bouts rimes,
il a ete dit que le proverbe : « Travailler pour le roi de
Prusse» signifiant : «Travailler pour rien», ne rappelle
absolument pas la maniere de proceder de LL. MM. ä 1'egard
des Neuchätelois, car la principaute qu'on nommait ä Berlin
lejoyaudela couronne entrainait, dit-on, le tresor royal ä
des depenses plus elevees que l'impot per^u. Par contre, il a
ete dit que lors de la revolution du 29 fevrier et Ier mars
1848, les republicains ne trouverent dans la caisse d'Etat que
8 batz 3 kreutzers (soit 1 fr. 20 c.). On voit par lä que
l'ancien tresorier-general Challandes sut si bien faire qu'il
ne remit que le solde. (Memoires de Grandpierre et biogra-
phie de Piaget, par M. Aime Humbert.)

M. Max Diacon complete ce detail avec le suivant: « On
lit dans Nos finances cantonales, par F. de Chambrier,
qu'apres la reddition des comptes de l'ancien gouvernement
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(solde arrete et appronve par le Departement des finances
de la Republique, le 28 avril 1848), le solde actif restant en
caisse s'elevait äla somme de 87,549 fr. 08 c. Gette difference
enorme d'appreciation, meme en matiere de finance, provient
certainement de ce que le Ier mars on avait enleve les fonds
de la caisse, mais qu'ils se sont retrouves apres l'incarcera-
tion des membres du Conseil d'Etat royaliste. »

Les sujets neuchätelois delies de leur serment de fidelite
par le rescrit du 5 avril 1848, provoquerent neanmoins l'in-
surrection qui eclata dans la nuit du 2 au 3 septembre 1856.
On sait qu'ä la suite de ces evenements, et sous les auspices
de Napoleon III, l'emancipation complete de Neuchätel a ete
definitivement reconnue par les puissances.

Aujourd'hui, les Neuchätelois ont remplace le cri de
Vive le roi et la monarcMe qui, dans un lointain jadis,
retentissait partout, par ceux de Vive la Confederation / et
de Vive la Republique / plus conformes ä leurs aspirations.

PETITE GHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Une trouvaille interessante a ete faite recemment ä Sion.
Un professeur, de passage en Valais, M. Franz Jostes, a de-
couvert dans la crypte du chateau de Valere, au milieu d'un
monceau de pieces d'archives en latin, du XIIIe au XYe
siecle, un fragment, de 87 vers, d'un mystere frangais absolument
-inconnu et paraissant remonter aux dernieres annees du
XlIIe siecle ou aux premieres du XIYe. Ge fragment vient
d'etre publie, dans le dernier numero de la Romania (XXV,
86-94), par M. Bedier, ancien professeur ä l'Universite de

Fribourg. II faisait evidemment partie d'un mystere de la
Resurrection. II contient tout d'bord un dialogue entre
Adam et J.-C., au moment oü le fils de Dieu brise lesportes
de l'enfer et delivre les justes, puis un dialogue entre deux
des gardiens charges de veiller sur le tombeau du crucifie,
et enfin un sermon oü le Sauveur explique l'Evangile et
promet la gloire du ciel ä ceux qui ont assiste ä la
representation. Le nombre des mysteres frangais anterieurs au
XYe siecle actuellement connu etant tres limitd, la decou-
verte de M. Joste presente un reel interet pour l'histoire du
theatre religieux au moyen age.

J. Bonnard.
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